Travail productif et travail psychique : l’art de la subversion collective face aux contraintes

Anne Flottes

« L’homme, en faisant les choses, se fait lui-même » disait Tosquelles décrivant comme une « instance de médiation »… « l’activité propre, qui part et s’enracine dans le sujet actif, pour s’épanouir le cas échéant dans le sujet social »
. Aujourd’hui Christophe Dejours définit la psychodynamique du travail comme « l’analyse dynamique des processus mobilisés par la confrontation de l’individu à la réalité du travail ». Le travail apparaît alors comme « un opérateur fondamental de la construction du sujet, entre ordre singulier et ordre collectif », et comme une double énigme, celle de l’ingéniosité individuelle et collective qui permet d’atteindre les résultats, et celle de la « normalité », équilibre précaire résultant d’une lutte constante entre souffrance incontournable et défenses contre la souffrance.

Consultante appuyant ma pratique sur cette théorie, je suis sollicitée par des CHSCT, parfois sur la recommandation de médecins du travail, les uns et les autres alarmés par des manifestations de décompensation psychique des personnels. Ce qui est nouveau et significatif, c’est que l’ensemble des acteurs de l’entreprise (les personnes concernées, les collègues, les représentants du personnel, mais aussi les services médico-sociaux, voire même les dirigeants) attribuent au travail ces dégradations de la santé.
Légitimation et menace de la loi de modernisation sociale ? Déstabilisation créée par les stratégies d’entreprise et les modes de management ? Affaiblissement des structures de l’action collective ? Il apparaît aujourd’hui possible de demander une intervention sur la « souffrance psychique au travail ».

A travers le récit d’une intervention récente, 
· je tenterai de montrer, comment se joue cette « centralité » du travail pour la santé psychique dans le contexte actuel ; montrer ce que les travailleurs en viennent à faire lorsque leur mobilisation pour « bien faire » est mise en échec par l’organisation du travail et les évolutions de la société ; montrer comment les défenses individuelles et collectives peuvent se rigidifier, provocant en un étau d’exploitation et de culpabilité que seul le débat sur le travail permet de desserrer ;

· je mettrai aussi en lumière les spécificités de notre méthode : il ne s’agit ni de réaliser un audit organisationnel identifiant des dysfonctionnements afin de proposer des recommandations, ni d’un accompagnement institutionnel aidant les différents travailleurs à transformer leurs relations et leurs conditions de travail, ni d’un diagnostic permettant de prescrire des thérapies destinées à des personnes identifiées comme fragiles ou perverses ; nous mettons en place les conditions d’une élaboration collective sur le vécu subjectif de travail ; ce travail est limité dans le temps et quant au nombre d’acteurs, mais il vise à créer un déplacement de l’interprétation qui soulage, puis une dynamique qui élargit le débat ; notre intervention s’arrête à ce point, laissant à ceux qui sont engagés dans ce travail là, le soin de le penser plus avant pour le transformer.
1/ Quelque part dans la banlieue d’une grande ville, une unité locale d’un service d’accompagnement vers l’emploi…

Nous
 sommes sollicités par la structure régionale de cet établissement sous forme d’un appel d’offre recherchant des prestataires pour des « actions de gestion des agressions » ! Nous rencontrons le responsable du projet et commençons par lui dire que nous ne savons pas faire ce qu’il demande. Puis nous l’interrogeons sur ce qui l’amène à énoncer une telle commande. Nous apprenons alors que des agents se plaignent depuis longtemps de subir des agressions. L’établissement a mis en place, pour les cadres, des formations « à la gestion des situations complexes », et pour les agents des modules de formation à la prévention et à la gestion des agressions, avec des approches de type « secourisme », puis de type comportementaliste… Mais les agents se plaignent toujours de ne pas avoir été entendus.

Plus étonnant encore, l’équipe la plus demandeuse est celle qui s’est mobilisée le plus intensément et depuis longtemps sur cette question ; elle a même obtenu des témoignages publics de reconnaissance des collègues des autres sites pour ses réalisations dans ce domaine. Nous apprenons enfin que les conditions de travail susceptibles de générer de la violence dans cette unité ont été analysées : si tout n’a pas été résolu, le consensus est large entre le personnel et la direction sur les motifs « objectifs » expliquant la montée de l’agressivité des usagers et la sensibilité accrue des agents. Après tous ces efforts, pourquoi demander une nouvelle formation, qu’en attend-on exactement ?

Nous proposons de travailler la demande spécifique de cette unité, de construire une intervention pour tenter d’y répondre et d’en tirer des enseignements pour une éventuelle action élargie ultérieure. Notre rencontre sur le terrain confirme cette approche : l’équipe ne veut surtout pas d’une énième formation, elle souhaite une sorte de groupe de parole animé par quelqu’un d’extérieur, qui permettrait d’aller au-delà de ce qui est dit habituellement en vain sous forme revendicative et dénonciatrice…
Nous négocions une enquête en psychodynamique du travail
 : une équipe de 2 « chercheurs extérieurs » anime sur le lieu de travail des réunions destinées à informer tous les agents du travail proposé, de la méthode, des principes théoriques sur lesquels elle repose, des garanties, des contraintes et des risques qu’elle implique. Après réflexion, une petite dizaine de volontaires se manifeste et malgré le changement de responsable de l’unité, le travail s’engage. 

· 3 réunions successives d’une demi-journée offrent, dans une intimité rigoureusement protégée, la possibilité d’une élaboration collective ; l’objet de cette élaboration est le travail, le travail et en aucun cas les histoires personnelles, mais le « travailler » dans toutes ses dimensions, pratiques, techniques, sociales et pathiques ; ce « travail » est l’œuvre collective et patiente des volontaires et des intervenants extérieurs qui engagent également leur subjectivité dans cette recherche d’intelligibilité ;
· puis une interruption permet aux intervenants de rédiger un brouillon de rapport ; ce document n’est pas un compte-rendu exhaustif et neutre des séances, il propose une formalisation de ce que les chercheurs extérieurs ont retenu, compris, interprété ;

· une dernière réunion d’une journée entière est consacrée à la validation approfondie de ce projet de texte par le groupe d’enquête ;

· le rapport réécrit est ensuite destiné à être diffusé à toute l’équipe ; le débat sera lancé au cours d’une réunion de restitution finale à laquelle participeront les intervenants.
Il est bien précisé que ce travail ne vise qu’à comprendre ce qu’il en est du vécu subjectif de travail des personnes : il ne s’agit pas de comprendre pourquoi, en quoi le travail est difficile, mais pourquoi l’ingéniosité antérieure qui permettait aux agents de subvertir les contraintes serait devenue défaillante, pourquoi il ne serait plus possible de penser la situation, pourquoi certains tomberaient malades ou fuiraient, pourquoi tous jugeraient que c’est insupportable.
Reprenons rapidement le cheminement de ce groupe pour vous permettre de percevoir et de discuter notre méthode.

Au cours de la première séance, les participants donnent aux intervenantes éblouies une démonstration flamboyante de leurs savoir-faire et de la finesse de leur compréhension de la situation.

Ils expliquent que l’agressivité des usagers varie en fonction des configurations particulières de l’organisation du travail : accroissement des délais d’attente, report des rendez-vous, ton jugé comminatoire de certains courriers, inadaptation des locaux. Puis, en racontant à notre demande des histoires significatives, ils reconnaissent que leur propre comportement peut aussi induire de l’agressivité. Cette interrogation débouche sur une première mise en débat des différentes conceptions que les agents se font de leur « mission », de ce qu’ils font et qu’ils revendiquent ou de ce qu’ils font sans en être fiers. La séance se termine sur la perception par les participants qu’ils se « mettent la pression eux-mêmes » parce que l’institution leur semblerait « hypocrite » : la mission officiellement affichée correspondrait bien à la représentation idéale qu’ils se font de leur fonction, mais pas du tout à la réalité de ce qu’ils font, de ce qu’ils sont réellement amenés à faire…
Face au débat riche et fluide de cette première séance nous restons perplexes : qu’est ce qui empêche les agents de parvenir à ce qu’ils décrivent comme un « rêve » inaccessible : définir en commun une position de travail réaliste qui soit autre chose que d’être « le représentant de l’Institution » ?
La deuxième séance nous permet immédiatement de percevoir que la discussion précédente n’a pas atteint l’essentiel. Aucun soulagement n’a été produit, bien au contraire : avec exubérance le système défensif se met en scène. Face à un problème organisationnel, douloureux mais banal (un déménagement mal organisé), les participants expriment des sentiments étonnamment violents : ils se sentent « humiliés », « déniés », disent ne tenir que par la « hargne » contre l’institution. Une question émerge de façon lancinante : les agents se plaignent de ne pas parvenir à réagir collectivement comme ils souhaiteraient le faire ; ils souffrent de ne pas comprendre pourquoi ils sont si « soumis ». Le flot des paroles est envahissant, mais il zappe d’une situation à une autre, exactement comme l’activité débordante et décousue que l’organisation du travail imposerait aux agents et qu’ils déplorent. Les intervenantes perdent pied, elle se sentent étourdies, oppressées et le disent. Les participants conviennent que parler ou agir en urgence serait un moyen de « cristalliser », de contenir les échanges, la pensée hors d’une zone dangereuse. Les participants la nomment d’abord « l’impuissance », « le Titanic ».
La 3ème séance repart de ce naufrage : le décalage serait trop grand entre les moyens dont disposent les agents et le discours politique sur leur mission. Ils en viendraient à douter du sens de leur travail : accompagnement des usagers vers l’emploi ou tampon contenant le risque de violence sociale ? Le doute semble à tous grave et légitime. La question ne pouvant être tranchée simplement, nous demandons où et comment les agents délibèrent de ce point crucial, quels sont les conditions et le contenu de ce que nous nommons activité déontique. Les agents réalisent alors que s’ils parlent beaucoup, ils n’échangent jamais « au fond » de la façon pratique de traiter les contradictions politiques auxquels ils sont nécessairement confrontés dans leur activité professionnelle.
Les échanges peuvent accéder à ce qui apparaît, alors seulement, comme un ensemble de « tabous » collectivement tenus, et en particulier à la question des contrôles. La mission de service public implique que les agents détiennent un « pouvoir » vis-à-vis de l’usager ; la question délicate est de savoir ce que chacun fait de ce pouvoir ; et la question dangereuse est qu’il est possible de mésuser de ce pouvoir. Le débat bute sur la crainte permanente des agents d’être jugés/condamnés en tant que personne et non sur ce qu’ils ont bien ou parfois moins bien fait….
Munies de ce matériau filtré par une prise de notes évidemment toute subjective, nous, les intervenantes entamons la rédaction d’un rapport provisoire proposant des interprétations. Nous nous sentons en difficulté, nous redoutons la violence sous-jacente de certaines manifestations, ou la désagrégation du groupe (malgré les règles acceptées, plusieurs participants ont eu une présence intermittente, bien dans la ligne du zapping défensif) ; nous craignons de ne pas parvenir à décaler les positions d’accusation de la hiérarchie et/ou d’affirmation d’impuissance, nous nous demandons sur quoi il faut pointer la réflexion pour permettre au débat de se poursuivre sur les points les plus douloureux et les plus occultés du travail.

C’est alors qu’explosent des difficultés sous-jacentes entre nous : l’une débutante et en situation de travail instable se sent « inutile et dominée » ; l’autre plus expérimentée a l’impression que sa jeune collègue « la pousse à bout » dans un rôle de tutrice qu’elle ne voudrait pourtant pas prendre, et qu’elle cherche à la mettre en défaut. Nous analysons nos réactions comme l’effet de notre peur commune d’être débordées, de ne pas parvenir à « contenir » le groupe dans son travail. Nous interprétons nos ressentis comme l’écho du système défensif que nous cherchons à comprendre et nous proposons au groupe l’interprétation suivante.
Malgré le manque de moyens et l’inadaptation des prescriptions et contrairement à ce qu’ils disent, les agents ne semblent pas particulièrement peureux, ou individualistes ; de plus ils semblent bien avoir des marges de liberté, et ils ont donné des exemples d’inventions ingénieuses. L’institution d’ailleurs fonctionne. La question ne serait donc pas qu’il y ait de l’agressivité. Compte tenu des multiples défaillances organisationnelles fort bien identifiées par les agents, la véritable énigme serait plutôt qu’il n’y ait pas plus d’incidents.
Avant toute chose, chacun en serait conscient, la fonction des agents serait de : « maintenir la paix sociale » ; et ils y parviendrait globalement bien (sinon l’unité aurait explosée). Le sujet « trop douloureux », celui qui ferait l’objet d’un évitement défensif collectivement tenu, porterait sur les moyens de préserver le calme. Chacun se débrouillerait pour faire face aux risques de violence avec ses propres ressources : dévouement sans borne façon toute puissance maternelle pour certains, accompagnement viril style pédagogie coercitive pour d’autres. Mais contenue un moment, la violence menacerait sans cesse de faire retour ; alors chacun aurait légitimement peur de perdre la maîtrise de la situation et préventivement ou curativement en viendrait à « contraindre » les usagers, au risque de tomber dans le « mésusage » du pouvoir : de tomber franchement dans des relations de domination/soumission.

Pire surtout, « pas ici, mais dans d’autres unités » nous a-t-il été dit, certains auraient « pris plaisir » à cet exercice de la contrainte sur l’autre, peut-être aussi chacun, sans qu’il soit possible de se l’avouer, aurait-il éprouvé ce plaisir de l’emprise dominatrice. L’angoisse d’être débordé par ses pulsions partielles perverses, la menace de « péter un cable » sous l’effet d’un conflit non élaboré, susciterait un renforcement des processus défensifs, une impossibilité de penser et discuter le réel du travail. 

Finalement il apparaissait que les agents étaient confrontés à un cadre de travail défaillant : des objectifs n’ayant qu’une valeur de communication externe, des procédures virtuelles, des moyens par trop décalés, ne pouvaient plus constituer une prescription sociale contraignante et valorisante. Chacun restait aux prises avec ses « envies » face à celles des autres. Ce serait la culpabilité, les défenses contre la culpabilité qui provoqueraient la soumission à la hiérarchie, et non l’inverse comme le soutenaient initialement en vain les participants.
Nous concluions l’enquête sur le fait que l’enjeu était de construire des règles de métier aidant chacun à renoncer à l’espoir de toute puissance pour valoriser les expériences laborieuses de contournement des contraintes institutionnelles et sociales. « Ce n’est pas désespéré, c’est politique ! » proposions-nous en guise de conclusion…
Le rapport a été discuté mot à mot et finalement validé avec émotion dans ses passages les plus délicats. Quelques temps après, lorsque nous sommes revenues pour faire la restitution à l’ensemble du personnel, nous avons appris qu’une action revendicative, sans violence anormale, avait été construite collectivement ; aucune solution miracle n’avait évidemment été trouvée, mais les agents disaient ce qu’ils voulaient : des échanges de pratiques institutionnalisés, réguliers et à de moments « forts » suite à des incidents ; autant que ce qu’ils ne voulaient pas : des « formations culpabilisantes » personnalisantes, ne s’intéressant pas au concret du travail. Au cours de la réunion, l’encadrement présent a pu exprimer explicitement qu’il se reconnaissait dans la souffrance évoquée…
2/ Pour lancer le débat : que montre cette histoire des relations entre santé mentale au travail et mutations sociales ?
« Le travail et l’emploi sont les vecteurs par excellence de construction de la personnalité. Les zones de fragilité psychique dues aux aléas de notre histoire enfantine ont besoin d’être « remises sur le métier » de l’utilité sociale afin de rejouer sur la scène contractualisée des échanges notre manque à être fondamental » dit joliment Lise Gaignard. Cette exigence de travail psychique permet seule de comprendre notre mobilisation inextinguible dans le travail de production… pour le meilleur et pour le pire.
Le meilleur ce n’est pas être préservé de la souffrance. Le travail est toujours douloureux : les moyens insuffisants, les prescriptions inadaptées, les divergences sur les techniques de travail sont la condition commune des travailleurs quels que soient leur activité, leur niveau hiérarchique ; ce n’est, en soi, ni nouveau, ni dramatique. A condition qu’un cadre solide permette d’appuyer un sens d’utilité sociale, que des collectifs puissent élaborer des références ouvrant une reconnaissance, que des délibérations sur les pratiques créent une solidarité entre pairs, la santé mentale peut être préservée. 

Le pire advient en revanche, lorsque les travailleurs jugent qu’ils ne font pas du bon travail, qu’ils ne font pas aussi bien que possible. D’après notre expérience le risque majeur des organisations du travail actuelles ne serait pas tant qu’elles exigeraient « trop » des travailleurs :

· trop de quantité de travail, trop de rapidité (même si les dénonciations de l’intensification du travail sont fort justifiées),

· ou trop de responsabilités, trop de complexité, trop d’adaptabilité, (même si la précarité, la flexibilité sont des menaces paralysantes)

· ou enfin trop de mise en concurrence, et de contrôles (même si ces pratiques d’intimidation et de personnalisation contrarient grandement les coopérations).

Certes les travailleurs souffrent d’être exploités, mais les processus que nous découvrons sont plus complexes, bien moins mécaniques : les cercles vicieux se bouclent lorsque le système exploite les stratégies défensives mises en place pour tenir au travail, lorsque le cadre de travail défaillant ne permet plus de cadrer les pulsions partielles de chacun, lorsque le caractère virtuel des outils de travail ne contraignent plus les idéaux de toute puissance à se heurter aux limites, lorsque la distorsion communicationnelle embrouillant le débat politique, chacun est menacé de culpabilité. Les décompensations se propagent du travail au hors travail et font retour dans le travail.

L’émergence du sexuel ou des relations de domination/soumission dans le travail n’est pas nouvelle, mais le succès du « harcèlement » n’est pas qu’un phénomène médiatique. Quant à la multiplication des suicides et dépressions attribuées au travail, elle nous semble singulièrement caractéristique de la situation sociale actuelle. 
L’enquête ne vise pas à dénoncer les contraintes, encore moins à proposer des solutions. Elle offre un cadre pour mettre en scène les processus défensifs qui sont largement hors de la conscience des personnes concernées. Elle tente de permettre aux participants de mettre en travail ce qui rend certains aspects du vécu subjectif de travail inaccessibles, impensables et donc intransformables. 
Cette méthode n’est évidemment pas un outil à tout faire et il est important d’en souligner les limites :
· nous ne nous autorisons à intervenir ainsi que dans des situations dramatiques ; la loi exige pourtant des pratiques préventives en matière de santé psychique, mais les personnes concernées pourraient-elles se mobiliser pour travailler des systèmes défensifs efficaces à seule fin de les protéger ? Dans quelles conditions cela serait-il imaginable et déontologiquement acceptable ? En matière de prévention y a-t-il autre chose à préconiser que la préservation des conditions de délibération sur le « bien travailler » ?

· nous travaillons la psychodynamique du travail, dans ses ratés, mais la psychopathologie du travail stricto sensu nous échappe ; il manque un maillon, entre le point de vue purement psychanalytique de l’histoire subjective et celui de l’histoire collective de travail, pour comprendre les mécanismes des décompensations dramatiques actuelles (des suicides, aux clivages) ; toute la question est de progresser dans ce sens sans risquer de porter atteinte à ce qui fait du travail un « métier » spécifique de construction psychique.
Si elle ne vise pas à définir un programme d’action opérationnel, si elle n’est pas une thérapie, l’enquête n’en est pas moins une expérience de travail au sens plein du terme.
________________________
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